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EXTRAIT DE PROCÈS-VERBAL 
 
7. Modification de programmes 
a) Baccalauréat en droit 
 
RÉSOLUTION CFSPD-2001-2002-76 
 
Attendu le projet de modification de programme présenté par la direction du programme de baccalauréat en Droit; 
 
Attendu l’adoption de ce projet par le comité de programme du baccalauréat en Droit; 
 
Attendu l’avis positif donné par le département des Sciences juridiques au projet; 
 
Attendu l’avis du vice-doyen; 
 
Attendu le bien-fondé de la demande d’exemption présentée par le comité de programme de baccalauréat en Droit 
relativement à la règle des 18 crédits d’ouverture à d’autres disciplines; 
 
Attendu le respect des autres mesures prévues dans le cadre de l’opération de la révision de la programmation mise 
en place par la commission des Études dans sa résolution 2000-CE-9576; 
 
Attendu les engagements pris par l’UQAM en ce qui a trait à l’accroissement du taux de diplomation des étudiants à 
temps plein pour atteindre 87,5% en 2010; 
 
Attendu les discussions tenues en séance; 
 
Il est proposé par Jacques Lévesque, appuyé par Thierry Hentsch, que le conseil de la faculté de Science 
politique et de droit : 
 
Adopte le projet de modification du programme de baccalauréat en Droit reproduit en annexe; 
 
Adopte et transmette les demandes budgétaires contenues dans le projet de modification de programme; 
 
Transmette pour adoption le dossier à la commission des Études; 
 
Félicite le directeur du programme Normand Marion pour le travail accompli.  
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
COPIE CONFORME 
 


